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Département du Haut-Rhin   

Canton d’Altkirch 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SUNDGAU 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté, Egalité, Fraternité 

DECISION n° DCP-006-2024 

PORTANT CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE SERVITUDE 

Le Président de la Communauté de Communes du Sundgau 

VU 

VU 

le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211-10 ; 

la délibération du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 par laquelle il a été délégué au Président la 
compétence de conclure les conventions de passage et passer les actes notariés ou rédigés en la forme 
administrative avec les propriétaires privés ou publics pour le passage d’ouvrages d’assainissement 
et d’eau. 

A R R E T E 

Article 1 Il est conclu une convention de servitude de passage avec Madame SCHINDLER-PLEIGNET 
Anita, née le 16 mai 1957 à MULHOUSE, domiciliée au 2, rue des Rosiers à BELFORT pour le 
passage de canalisation sur la parcelle située section 17, n°4 située à RAEDERSDORF. 

Article 2 : La conclusion de cet acte s’effectuera par le biais d’un acte rédigé en la forme administrative. 

Article 3 Subdélégation est donnée à Monsieur Nicolas JANDER, Vice-Président, pour la signature de 
cette convention et tous actes s’y rapportant.  

Article 4 Ampliation du présent arrêté sera transmise à Madame la Sous-Préfète. 

Fait à Altkirch, le 27 mai 2024 
Gilles FREMIOT,
Président de la CCS 
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